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(54) Contenant comprenant un récipient et un couvercle

(57) L’invention concerne un contenant comprenant
un récipient (1) et un couvercle (2), le récipient (1) pré-
sentant un bord supérieur (10) prolongé par une bordure
latérale annulaire extérieure (11), le couvercle (2) com-
portant une paroi d’appui inférieure (20) entourée par
une bordure annulaire inférieure (21), au moins deux or-
ganes de retenue (30) étant agencés à l’intérieur de la
bordure annulaire inférieure (21).

Selon l’invention, la bordure latérale annulaire exté-
rieure (11) s’étend au-delà de seuils de retenue (40) sus-
ceptibles d’être franchis par les organes de retenue (30)
lorsque le couvercle (2) est mis en place sur le récipient
(1), et les organes de retenue (30) prennent appui contre
la bordure latérale annulaire extérieure (11) au-delà des-
dits seuils de retenue (40) lorsque le couvercle (2) repose
sur le récipient (1).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique des contenants comportant un récipient et un
couvercle.
[0002] La présente invention concerne notamment,
mais non exclusivement, des contenants réutilisables
prévus pour recevoir des préparations alimentaires, tel-
les que par exemple des yaourts.
[0003] Le document WO 2008 024503 divulgue un
contenant de section carrée dans lequel des organes de
retenue sont agencés à l’intérieur d’une bordure annu-
laire inférieure du couvercle, ces organes de retenue
étant prévus pour venir en prise sous une bordure latérale
annulaire extérieure du récipient lorsque le couvercle fer-
me le récipient. Ces dispositions permettent d’obtenir
une fermeture relativement étanche entre le couvercle
et le récipient. Ces dispositions présentent toutefois l’in-
convénient d’un retrait peu aisé du couvercle. Pour pallier
cet inconvénient, le couvercle comporte une languette
de préhension agencée dans un coin. Toutefois, pour
permettre le retrait du couvercle en vue de sa réutilisa-
tion, la bordure annulaire inférieure du couvercle doit être
relativement fine et/ou doit être réalisée dans un matériau
souple, pour permettre d’écarter les organes de retenue
de la bordure latérale annulaire extérieure du récipient.
[0004] Un objet de la présente invention est de propo-
ser un contenant dans lequel le retrait du couvercle est
facilité.
[0005] Un objet additionnel de la présente invention
est de proposer un contenant qui soit réutilisable.
[0006] Ces objets sont atteints avec un contenant com-
prenant un récipient et un couvercle, le récipient présen-
tant un bord supérieur prolongé par une bordure latérale
annulaire extérieure, le couvercle comportant une paroi
d’appui inférieure entourée par une bordure annulaire
inférieure, au moins deux organes de retenue étant agen-
cés à l’intérieur de la bordure annulaire inférieure, du fait
que la bordure latérale annulaire extérieure s’étend au-
delà de seuils de retenue susceptibles d’être franchis par
les organes de retenue lorsque le couvercle est mis en
place sur le récipient, et en ce que les organes de retenue
prennent appui contre la bordure latérale annulaire ex-
térieure au-delà desdits seuils de retenue lorsque le cou-
vercle repose sur le récipient. Ainsi la bordure annulaire
inférieure du récipient est déformée par flexion entre
deux organes de retenue adjacents, et les organes de
retenue exercent une pression latérale sur la bordure
latérale annulaire extérieure, au dessous des seuils de
retenue. Un simple mouvement axial éloignant le cou-
vercle du récipient peut ainsi permettre d’écarter les or-
ganes de retenue par déformation élastique de la bordure
annulaire inférieure, pour passer les seuils de retenue.
Une déformation de la paroi d’appui inférieure du cou-
vercle n’est pas nécessaire, ce qui permet d’améliorer
l’étanchéité d’un contenant réutilisable.
[0007] Avantageusement alors, la bordure annulaire
inférieure est inclinée vers l’intérieur du couvercle par

rapport à un bord extérieur du couvercle. Cette disposi-
tion permet de saisir le couvercle au dessous des orga-
nes de retenue sans gêner la déformation de la bordure
annulaire inférieure lors du retrait du couvercle. En alter-
native, l’utilisateur pourrait saisir le couvercle entre les
organes de retenue.
[0008] Avantageusement alors, les seuils de retenue
sont raccordés au bord supérieur du récipient par des
surfaces arrondies. Cette disposition permet d’agencer
les seuils de retenue à proximité du bord supérieur du
récipient et d’écarter les organes de retenue lors de la
mise en place du couvercle sur le récipient.
[0009] Avantageusement encore, les organes de re-
tenue présentent une face inférieure chanfreinée. Cette
disposition permet de faciliter la mise en place du cou-
vercle sur le récipient en facilitant le passage des seuils
de retenue. Cette disposition permet aussi d’utiliser des
seuils de retenue proches du bord supérieur du récipient.
[0010] Avantageusement encore, les seuils de rete-
nue sont prolongés à l’opposé du bord supérieur du ré-
cipient par une paroi inclinée présentant un angle de dé-
pouille inférieur à 5°. Cette disposition permet de limiter
la déformation élastique de la bordure latérale annulaire
extérieure du couvercle lors du passage des seuils de
retenue par les organes de retenue. Cette disposition
permet aussi de faciliter le retrait du couvercle.
[0011] Avantageusement encore, les organes de re-
tenue sont régulièrement espacés à l’intérieur de la bor-
dure annulaire inférieure. Cette disposition permet d’évi-
ter une indexation précise du couvercle par rapport au
récipient.
[0012] Avantageusement encore, le couvercle com-
porte entre deux et six organes de retenue. Ces dispo-
sitions permettent de concilier une retenue suffisante du
couvercle avec un retrait aisé du couvercle.
[0013] Avantageusement encore, la bordure latérale
annulaire extérieure et la bordure annulaire inférieure
présentent des géométries non circulaires. Ces disposi-
tions permettent d’obtenir une variation de la rigidité de
la bordure annulaire inférieure du couvercle.
[0014] Avantageusement alors, les organes de rete-
nue sont agencés en dehors des parties de la bordure
latérale annulaire extérieure présentant les plus petits
rayons de coubure. Ainsi les organes de retenue peuvent
être agencés dans les zones les plus déformables de la
bordure annulaire inférieure du couvercle.
[0015] Avantageusement alors, la bordure latérale an-
nulaire extérieure présente plusieurs faces raccordées
entre elles par des zones incurvées. Cette disposition
permet d’accentuer le différentiel de rigidité entre les zo-
nes incurvées et lesdites faces, par rapport à une géo-
métrie elliptique, lesdites faces n’étant toutefois pas né-
cessairement droites.
[0016] Selon une forme de réalisation, la bordure an-
nulaire inférieure présente plusieurs côtés raccordés en-
tre eux par des bords arrondis.
[0017] Avantageusement alors, pour améliorer l’étan-
chéité entre la paroi d’appui inférieure du couvercle et le
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bord supérieur du récipient, un organe de retenue est
agencé à l’intérieur de chacun des côtés.
[0018] Avantageusement encore, le couvercle pré-
sente des moyens de rigidification entourés par la paroi
d’appui inférieure. L’augmentation de la rigidité du cou-
vercle permet d’améliorer l’étanchéité entre la paroi d’ap-
pui inférieure du couvercle et le bord supérieur du réci-
pient.
[0019] Avantageusement alors, les moyens de rigidi-
fication sont formés par une concavité centrale du cou-
vercle. Cette disposition présente l’avantage de faciliter
le nettoyage du couvercle et de réduire l’encombrement
du contenant.
[0020] Selon un mode de réalisation avantageux, le
couvercle est réalisé en matière plastique rigide, plus
économique qu’une matière silicone ou élastomère.
[0021] Selon un mode de réalisation avantageux, le
récipient est réalisé en verre, ce qui est particulièrement
intéressant pour un récipient alimentaire réutilisable.
[0022] L’invention sera mieux comprise à l’étude d’un
exemple de réalisation, pris à titre nullement limitatif, il-
lustré dans les figures annexées, dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée du
couvercle et du récipient d’un contenant selon l’in-
vention,

- la figure 2 est une vue en perspective de dessous
du couvercle illustré sur la figure 1,

- la figure 3 est une vue de dessous du couvercle il-
lustré sur les figures 1 et 2,

- la figure 4 est une vue de côté en coupe transversale
du couvercle illustré sur les figures 1 à 3,

- la figure 5 est une vue de côté de la partie supérieure
du récipient illustré sur la figure 1,

- la figure 6 est une vue partielle en coupe du couver-
cle illustré sur les figures 1 à 4 posé sur le récipient
illustré sur les figures 1 et 5, au niveau d’un organe
de retenue,

- la figure 7 est une vue partielle en coupe du couver-
cle illustré sur les figures 1 à 4 posé sur le récipient
illustré sur les figures 1 et 5, entre deux organes de
retenue.

[0023] Le contenant illustré sur la figure 1 comprend
un récipient 1 et un couvercle 2. Le récipient 1 peut no-
tamment être utilisé pour la préparation de yaourts. A cet
effet, le récipient 1 est avantageusement réalisé en verre.
Le couvercle 2 permet de fermer le récipient 1. Le cou-
vercle 2 est avantageusement réalisé en matière plasti-
que rigide, par exemple en polypropylène.
[0024] Le récipient 1 présente un bord supérieur 10
prolongé par une bordure latérale annulaire extérieure
11. Le récipient 1 comporte une paroi latérale 12 et un
fond 13. La bordure latérale annulaire extérieure 11 ap-
partient à la paroi latérale 12. Un rebord inférieur annu-
laire 14 est agencé à l’extérieur du récipient 1 sous la
bordure latérale annulaire extérieure 11.
[0025] Le couvercle 2 comporte une paroi d’appui in-

férieure 20 entourée par une bordure annulaire inférieure
21. La paroi d’appui inférieure 20 est prévue pour reposer
sur le bord supérieur 10 du récipient. Plus particulière-
ment, le couvercle 2 présente des moyens de rigidifica-
tion 22 entourés par la paroi d’appui inférieure 20. Dans
l’exemple de réalisation illustré sur la figure 1, les moyens
de rigidification 22 sont formés par une concavité cen-
trale 23 du couvercle 2 entourée par la paroi d’appui in-
férieure 20.
[0026] Le récipient 1 et le couvercle 2 illustrés sur les
figures présentent une géométrie carrée. La bordure la-
térale annulaire extérieure 11 présente plusieurs faces
15 raccordées entre elles par des zones incurvées 16,
et la bordure annulaire inférieure 21 présente plusieurs
côtés 24 raccordés entre eux par des bords arrondis 25.
Ainsi la bordure latérale annulaire extérieure 11 et la bor-
dure annulaire inférieure 21 présentent des géométries
non circulaires. D’autres géométries polygonales, par
exemple hexagonale, ou non polygonales, par exemple
elliptique ou circulaire, sont toutefois envisageables pour
la bordure latérale annulaire extérieure 11 et/ou la bor-
dure annulaire inférieure 21.
[0027] Des organes de retenue 30 sont agencés à l’in-
térieur de la bordure annulaire inférieure 21 du couvercle
2. Selon l’invention, au moins deux organes de retenue
30 sont agencés à l’intérieur de la bordure annulaire in-
férieure 21.
[0028] Tel que visible sur les figures 2 et 3, un organe
de retenue 30 est agencé à l’intérieur de chacune des
côtés 24. Les organes de retenue 30 sont ainsi agencés
en dehors des parties de la bordure latérale annulaire
extérieure 11 présentant les plus petits rayons de coubu-
re. Les organes de retenue 30 sont régulièrement espa-
cés à l’intérieur de la bordure annulaire inférieure 21.
[0029] Le couvercle 2 comporte avantageusement en-
tre deux et six organes de retenue 30 pour des récipients
1 tels que des pots de yaourts individuels, un nombre
supérieur d’organes de retenue 30 peut être envisagé
pour des récipients 1 de plus grande taille, par exemple
jusqu’à douze d’organes de retenue 30 pour un récipient
1 de un à deux litres.
[0030] Tel que visible sur la figure 4, les organes de
retenue 30 présentent une face inférieure 31 chanfrei-
née, prévue pour faciliter la mise en place du couvercle
2 sur le récipient 1. Les organes de retenue 30 présentent
une face supérieure 32 chanfreinée, la hauteur de la face
supérieure 32 étant supérieure à la hauteur de la face
inférieure 31, pour concilier une rigidification des organes
de retenue 30 avec une limitation de la hauteur des or-
ganes de retenue 30 et de l’encombrement du couvercle
2.
[0031] Tel que visible sur la figure 4, la bordure annu-
laire inférieure 21 est inclinée vers l’intérieur du couvercle
2 par rapport à un bord extérieur 26 du couvercle 2. Le
bord extérieur 26 est agencé dans la partie supérieure
de la bordure annulaire inférieure 21, à proximité de la
paroi d’appui inférieure 20. Le bord extérieur 26 est agen-
cé entre la paroi d’appui inférieure 20 et les organes de
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retenue 30, pour permettre la déformation des parties de
la bordure annulaire inférieure 21 portant les organes de
retenue 30.
[0032] Tel que visible sur la figure 5, le récipient 1 pré-
sente des seuils de retenue 40 agencés sur la paroi la-
térale 12. Les seuils de retenue 40 sont susceptibles
d’être franchis par les organes de retenue 30 lorsque le
couvercle 2 est mis en place sur le récipient 1, tel que
visible sur la figure 6. La bordure latérale annulaire ex-
térieure 11 s’étend au-delà des seuils de retenue 40 en
direction du fond du récipient 1. Les seuils de retenue 40
sont raccordés au bord supérieur 10 du récipient 1 par
des surfaces arrondies 17. Les seuils de retenue 40 sont
prolongés à l’opposé du bord supérieur 10 du récipient
1 par une paroi inclinée 18 présentant un angle de dé-
pouille A inférieur à 5°, et de préférence inférieur à 3°.
La paroi inclinée 18 est formée par la partie inférieure de
la bordure latérale annulaire extérieure 11.
[0033] La bordure latérale annulaire extérieure 11
s’étend au-delà des seuils de retenue 40 susceptibles
d’être franchis par les organes de retenue 30 lorsque le
couvercle 2 est mis en place sur le récipient 1. Ainsi les
organes de retenue 30 prennent appui contre la bordure
latérale annulaire extérieure 11 au-delà desdits seuils de
retenue 40 lorsque le couvercle 2 repose sur le récipient
1.
[0034] Le contenant selon l’invention s’utilise de la ma-
nière suivante.
[0035] Pour fermer le contenant, l’utilisateur pose le
couvercle 2 sur le récipient 1. Les faces inférieures 31
des organes de retenue 30 du couvercle 2 viennent en
appui sur les surfaces arrondies 17 adjacentes au bord
supérieur 10 du récipient 1. La pression exercée par l’uti-
lisateur sur le couvercle 2 écarte les organes de retenue
30. La bordure annulaire inférieure 21 étant déformée
élastiquement en flexion sur les côtés 24 de de part et
d’autre des organes de retenue 30, les bords arrondis
25 formant des éléments rigificateurs. Lorsque les seuils
de retenue 40 sont dépassés par les organes de retenue
30, la paroi d’appui inférieure 20 du couvercle 2 vient en
appui sur le bord supérieur 10 du récipient 1, et les or-
ganes de retenue 30 éloignés de leur position de repos
par la déformation élastique de la bordure annulaire in-
férieure 21 exercent un effort de rappel sur la bordure
latérale annulaire extérieure 11 du récipient 1. Le cou-
vercle 2 exerce une légère pression sur le récipient 1 du
fait de la pente de la paroi inclinée 18.
[0036] Pour ouvrir le contenant, l’utilisateur peut saisir
le couvercle 2 par le bord extérieur 26 au niveau de deux
côtés 24 opposés, ou au niveau de deux bords arrondis
25. Les organes de retenue 30 glissent sur la bordure
latérale annulaire extérieure 11 jusqu’aux seuils de rete-
nue 40 puis libèrent le couvercle 2 du récipient 1 après
avoir dépassé lesdits seuils de retenue 40.
[0037] La construction proposée permet d’obtenir un
contenant refermable utilisant un récipient 1 présentant
des tolérances dimensionnelles peu exigeantes, tel que
par exemple un récipient en verre 1. La mise en place

du couvercle 2 nécessite seulement la préhension du
couvercle 2 suivie d’un mouvement unidirectionnel vers
le récipient 1. Le retrait du couvercle 2 nécessite seule-
ment la préhension du récipient 1 et du couvercle 2 suivie
d’un mouvement unidirectionnel écartant le couvercle 2
du récipient 1.
[0038] La présente invention n’est nullement limitée à
l’exemple de réalisation décrit et à ses variantes, mais
englobe de nombreuses modifications dans le cadre des
revendications.

Revendications

1. Contenant comprenant un récipient (1) et un couver-
cle (2), le récipient (1) présentant un bord supérieur
(10) prolongé par une bordure latérale annulaire ex-
térieure (11), le couvercle (2) comportant une paroi
d’appui inférieure (20) entourée par une bordure an-
nulaire inférieure (21), au moins deux organes de
retenue (30) étant agencés à l’intérieur de la bordure
annulaire inférieure (21), caractérisé en ce que la
bordure latérale annulaire extérieure (11) s’étend
au-delà de seuils de retenue (40) susceptibles d’être
franchis par les organes de retenue (30) lorsque le
couvercle (2) est mis en place sur le récipient (1), et
en ce que les organes de retenue (30) prennent
appui contre la bordure latérale annulaire extérieure
(11) au-delà desdits seuils de retenue (40) lorsque
le couvercle (2) repose sur le récipient (1).

2. Contenant selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la bordure annulaire inférieure (21) est incli-
née vers l’intérieur du couvercle (2) par rapport à un
bord extérieur (26) du couvercle (2).

3. Contenant selon l’une des revendications 1 ou 2,
caractérisé en ce que les seuils de retenue (40)
sont raccordés au bord supérieur du récipient (1) par
des surfaces arrondies (17).

4. Contenant selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que les organes de retenue (30)
présentent une face inférieure chanfreinée (31).

5. Contenant selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que les seuils de retenue (40) sont
prolongés à l’opposé du bord supérieur (10) du ré-
cipient (1) par une paroi inclinée (18) présentant un
angle de dépouille inférieur à 5°.

6. Contenant selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que les organes de retenue (30)
sont régulièrement espacés à l’intérieur de la bordu-
re annulaire inférieure (21).

7. Contenant selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que le couvercle (2) comporte entre
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deux et six organes de retenue (30).

8. Contenant selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que la bordure latérale annulaire
extérieure (11) et la bordure annulaire inférieure (21)
présentent des géométries non circulaires.

9. Contenant selon la revendication 8, caractérisé en
ce que les organes de retenue (30) sont agencés
en dehors des parties de la bordure latérale annu-
laire extérieure (11) présentant les plus petits rayons
de coubure.

10. Contenant selon la revendication 9, caractérisé en
ce que la bordure latérale annulaire extérieure (11)
présente plusieurs faces (15) raccordées entre elles
par des zones incurvées (16).

11. Contenant selon l’une des revendications 8 à 10,
caractérisé en ce que la bordure annulaire inférieu-
re (21) présente plusieurs côtés (24) raccordés entre
eux par des bords arrondis (25).

12. Contenant selon la revendication 11, caractérisé en
ce qu’un organe de retenue (30) est agencé à l’in-
térieur de chacun des côtés (24).

13. Contenant selon l’une des revendications 1 à 12,
caractérisé que le couvercle (2) présente des
moyens de rigidification (22) entourés par la paroi
d’appui inférieure (20).

14. Contenant selon la revendication 13, caractérisé en
ce que les moyens de rigidification (22) sont formés
par une concavité centrale (23) du couvercle (2).

15. Contenant selon l’une des revendications 1 à 14,
caractérisé que le couvercle (2) est réalisé en ma-
tière plastique rigide.

16. Contenant selon l’une des revendications 1 à 15,
caractérisé que le récipient (1) est réalisé en verre.
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